
LE GOUVERNEMENT

DU GRAND-DUCHE DE LUXEMBOURG

Ministère de la Culture

Luxembourg, le 31 octobre 2018

Réf. : 828x99645

Madame Danielle Cliché

Secrétaire de la Convention sur la

protection et la promotion de la
diversité des expressions culturelles
UNESCO
7 place de Fontenoy
75352 Pans 07 SP - France

Objet : Transmission du rapport 2018 du Grand-Duché de Luxembourg relatif à la Convention sur la
protection et la promotion de la diversité des expressions culturelles

Madame la Secrétaire,

Je vous prie de trouver en annexe la rapport 2018 du Grand-Duché de Luxembourg relatif à la
Convention sur ta protection et la promotion de la diversité des expressions culturelles qui vous a été
transmis sous forme électronique le 19 octobre dernier.

Veuillez agréer. Madame la Secrétaire, l'expression de mes salutations très distinguées.

Pour le Mlinistre de la Culture

GuyArç dt
Secrétaire d'Etat

Copie à : S. E. Mme Martine Schommer
Ambassadeur, Déléguée permanente du Grand-Duché
de Luxembourg auprès de l'UNESCO

Dossier suivi par : Catherine Decker
Tél.: +352 2477 6620
émail : cafherine. decker@mc. etat. lu

Adresse:
4, BdF. D. Roosevelt

L-2450 Luxembourg

Adresse postale:
L-2912 Luxembourg
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EXECUTIVE SUMMARY
Please summarize in max 3500 characters thé main achievements and challenges in implementing
thé Convention and thé outlook for thé future. Please note this is not an introduction to thé report
or an annotated table of contents. *
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TECHNICAL INFORMATION
Name of Party* Luxembourg
Date of ratification* 18 décembre 2006
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Organization(s) or ehtJty(ês) responsible fer îh@ préparation of thé report * Ministère de la Culture

OfficîaSly designed Point of CorîîaËt
Upon ratification. Parties dêsigfwte a point Q/ contact respônsible fof shûring information on thé
Convention at thé national levés and, wa thé Secrétariat, aï thé intêrngtionQ! levé!. If thé point of
contact changes, thé Parties shaH notify thé Secreîâriâî as soon ss possible.
Points of contact are communication chânnëls thrwgh which tnfôrmQîiôn aboiiî thé Convention can be
disseminated to reSevanî Ministriês ând publie asencies. Points of contact shs!! be in a position to
respond to queries about thé Convention from thé généra! public. Parties shûll involve thé points of
contact in gathering relevant mformûtion coordinating thé ihputs from différent governmental ûnd
non-governmenta! sources, and drafting ïheir quadrennsal periodlc report

Title* Mme

Fîrst Name* Catherine

Family Name* Decker
Organization* Ministère de !a Culture
MaEiingAddress* 4, bouievard RQôseveit,
L-24SO Luxembourg
Teiephone +352 24776620
Email* Catherine. decker mc. etat. tu

Name ofstakeholders, inciuding civil sociçty organizations, Envolved in thé préparation of thé report
For évery stakeholder added, thé user wiil hâve tofill in îhefollov^ng information:
Organisation Ministère de ia Cuiture du ûrând-Duché de Luxembourg
Commission nationale pour la coopération BVCÈ ''UNESCO

Describe thé myiti-stakeholder GonSi.aiîstEon. process estabijshed fer thé préparation of this r'eport*
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OVERViEW 0F CULTURAL POL8CY CONTÉXT
Parties shall deseribe thé key objectives and priûrities of îheîr cyrrent cuiturai poiicy and thé impact
thé Convention bas had in their formulatlcn or reformulation. They wiii aiso report on thé
opportunities and challenges to promote thé diversity of cultura! expressions in a digitai
environment. *
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Has îhe Convention been inîegrated inîo thé poljcy developmenî process in any of thé following
ways?

It is (or has been) thé basis for changing one or more policies? *[ifyes] How? *
^ N%n.

It is (or has been) a tool to promote policy discussion? * [if yes] How?

It is (or has been) a référence for ongoing policy development? * [ifyes]How? *
te S'ovvwne^mwtt met un -accent p^irtlcvlw sw :i:9 rtse -®R ouwe des. çomeintSom
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Policies and measures may be understood as those that nurture creativity, form part of an enabling
environment for independent producers and distributors as well as those that provide access to thé
public at large to diverse culturel expressions. They may be regulatory or législative, action or
programme oriented, institutional or finandal measures. They may be spedfically introduced to
address thé spécial circumstances and needs of individuals (e. g. women, young people) or groups (e. g.
minorities, indigenous peuples) as creators, producers or distnbutors ofcultural expressions.
L/sers will hâve tofill in thé measures adopted and implemented concerning:
Cultural Policies (up to 10 measures)
Parties shall provide information on policies and measures adopted to protect and promote thé
diversity of cultural expressions within their territory, at thé national, régional or local levels at thé
différent stages of thé culturel value chain, namely:
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<» création

. production
f distribution / dissémination

f participation/enjoyrnênt.
For more informatiûn ôrt thé types of me usures ïû be reportsd on, please refer to Article 6, "Rlghts of
Parties at thé National Levé!", and thé Operûîional GuldeUnes adopted on Arîicle 7 on "Measures to
Promote Culturai Expressions".

a. Name of thé IVIeasure * Intro

b, Key Objecîives of thé iVSeasurê * En 2.017, Se Ministère de îa Cuiture a lancé un appel au secteur
créatif pour réaliser !e projet "intro" à !a (aalerle Konschthaus Beim Engël à Luxémbourg-Ville. Dans ie
cadre de ce projet, ie Ministère a souhaité donner une vitrine à !a créativité au Luxembourg, en
particulier à la scène cu!turé!!e émergente ainsi que des industries créatives et métiers d'art. Le projet
a démarré en 2017 et douze expositions thématiques successives ont fait découvrir un large éventail
de créations signées par des artistês/designers/créatsurs luxembourgeois et résidents. Les 12
expositions eurent les thématiques suivantes: lliustration et dessin. Céramique, Fashion design &
bijoux. Sculpture, Nouveaux médias, UpcycHng, Peinture, Photographie, Architecture, Sérigraphie
(gravure). Installation, Product design.

e. Whaî is:

c. l. Thé scope of thé measure * National
c.2. Thé nature of thé measure * Financial

c.3. Thé main feature of thé measure * Mise en place d'un iieu d'échange culture! dynamique
qui mise sur la proximité et ies échanges entre ie public et les créateurs.

d. Does It speeificaiiy tas-get individuais ând/or sociai groups ss defined in Articie 7 of thé
Convention'? * Non

e. What are îhe resuits expeeted through thé ImpSemsntâtEort of thé mêasure? *
Possibilité pour les artistes dé montrer leur ouvres d''art et de bénéfleier- d'une vjsibiiité
Sensibilisation du grand pubiic à Sa diversité culturelle et artistique existante au Luxembourg

f. l Name of agency osponsible for thé inipleitientstEon of thé measure * Ministère de ia Culture
f.2 Financia! osources aiiocated îo Empiement thé meâsure * 25.000 euros par an

g. Name of NQOs and/or prîvate companies engsged m îhe impiementation of thé measure (Thé
user can add more than orte)
Name Agence luxembourgeoise d'action cuitureile
Type of Entity (Options: NGO, Privats Company) AssoGiation sans but iucratif
Type of !nvo!vement Communication

h. Was this measura introduced or revised in ordêr w. *
h. l. implementthe provisions of thé Convention? Non
h.2. Support/nurture policy discussion inspired by thé Conyentîon? Non
h.3. Other reasons unrelated îo thé Convention? Non

i. Has thé implemenîatlon ofîhe measure been evaluated? * Oui
[ifyes] i. l At what levé! thé evaiuiation was conducted? Nationai
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[if yes] i.2 What were thé main condusions? * Positif: Suite au succès de la première série
d'expositions, et au vu du nombre de participants et de visiteurs, une deuxième édition du projet «
intro » a été programmée et organisée en 2018.
[ifyes] i.3 Which indicators were used to détermine impact? * Nombre de participants et nombre de

visiteurs

International Cuiturai Coopération (up to 6 measures)
Parties shal! provide information on measures aimed atfaciliîating international cultural coopération.
Measures may be understood as international cultural coopération frameworks and programme
activities that:

facilitate dialogue between public officiais on policy issues;
promote exchange between professionals working in public sector cultura! institutions aimed at
building stratégie and management capacities;
foster coopération between professionals working in thé cultural and créative industries aimed at
building création and production capacities.
For more information on thé types ofmeasures to be reported on, please refer to Article 12 "Promotion
of International Coopération"

a. Name of thé Measure * La Culture dans les relations extérieures de l'Union européenne

b. Key Objectives of thé Measure * Dans ie cadre de la Présidence luxembourgeoise du Conseil de l'UE
en 2015, le Ministère de ia Culture du Luxembourg a organisé une conférence sur le thème : "Culture
et développement : vers une approche plus stratégique des politiques culturelles dans les relations
extérieures de l'UE". La conférence avait pour objectif principal de donner un aperçu des façons dont
culture et développement interagissent, d'éclairer les liens entre ce sujet et le contexte plus global de
la culture dans les relations extérieures, et de poser la question de la cohérence entre politiques.
Concrètement, la conférence a touché à plusieurs aspects :

. incidence et contribution de ia culture pour la mise en ouvre future des Objectifs du
développement durable (ODD) des Nations unies;

9 contribution de la culture aux stratégies de développement,
. interaction entre culture et développement et, au-delà, entre culture et relations extérieures

del'UE.

c.,Whatis:
c. l,. Thé scope of thé measure International
c.2. Tha nature of thé measure Institutional/regulatory
c.3. Thé main feature of thé measure Réserver une place prioritaire de la culture dans les

relations extérieures de l'Union européenne

d, Does it specificaliy target individuals and/or social groups as defined in Article 7 of thé
Convention? * Non

e. What are thé results expected through thé impSementation of thé measure? *
A la suite de la conférence, un groupe de travail a été mis en place et, en 2016, l'Union européenne a
adopté la « stratégie de l'UE dans le domaine des relations culturelles internationales ».

f. l Name of agency responsibte for thé implementation of thé measure * Ministère de la Culture /
Commission européenne
f.2 Financial resources allocated to Implement thé measure * /

g. Name of NGOs and/or private companies engaged in thé impiementation of thé measure (Thé
user can add more than one) /
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Name (Europa Nostra?)
Type of Entîty NGO
Type of Inwolvement Organisation de la conférence, réseautage

h. Was this measure introdueed or revised in order tos

h. l. Implement thé provisions of thé ConverttJon? Non
h.2. Support/nurture poSîcy discussion inspired by thé Convention? Non
h.3. Other reasons ynrelaféd to îhe Cenverition? Non

i. Has thé JmpSementatlon of thé measyre b@en évâlyatad'? Non

Preferentsal Treatnient (up îo 6 measums)
Parties shal! provide infotfnation on meQsurss Gimeâ et grantmg preferential îreetment as dêfihed in
Articie 16 ofîhe Convention ûnd benefitlng from fî.

Artide le on Pteferential Treatmsnt foi Ûewlopmg CoMtrêes stipulâtes that preferential treatment
to be granted by developed tu devëSûpihg counînes, threugh apprôpriate légal and institutional
frameworks to achieve, inter aiiâ, thé emergenee ofa dynamic cultura! sector in developing countries
and wider and more balanced cultural excfiGinges. Prëferenîis! treaîmenî as defined by Article 15 is
understood as having both a cultura! and/or 6 trade component.
Preferential treatmenî provision of thé Convention Greaî&s on obligation for deveîoped countries in
favor of developing countnes with regard to persans (ertssts and cultural professionals) and culîural
goods and services.
In this light, preferential treatment measures can be reported on as having an impact on three différent
levels:

individual: human resource development, inciuding programmes to facilitate thé mobility and
exchange ofartists and cultural professionais and build expertise among them;
instituti. onaj or or anizaïwna\-, building capacities of eultura! entërprises and organizaîions in
promoting thé économie and trade dimension of thé sector, induding support schemes and co-
distribution agreements;
Indystr^; wider systemlc relationships establishsd through bilatera!, régional and multilatéral trade
agreements, cultura! policy and oîherframewQrks.
PARTIES FROM DEVEî.OPED COUNTRiÊS fhe meâsures they fiave adopted tu grant
preferential treûtmenî to arîlsts uno oîher cultural pro/essionals Qfsd practitionërs, as weil as cultural
goods and services from dêveloping counthes.
PARTIES FROM DEVELOPi^S COUNTRIES âêscribe thé measures they hâve adopted to identify their
pnorities, spécifie neêds and intêrests, and enhance their benefltfrom prefêrentia! treatment. Thèse
Parties will also report on thé prëfetëntial treatmwt messsi itês they hâve taken to promote South-South

coopération.
/

Intégration of CuSîure in Sustainable Déveiopffîent Policies
Parties are invited to list hère thé measures thatfocus on integrating culture as a stratégie élément in
sustainable development policies and assistance programmés at thé national and international levels.
Typically, thèse measures are implemenîed by agencies responsible for économie growth,
environmental sustainability and social inclusion (national level) and by development coopération
agencies (international level). Operationa! Guidelines on Article 13 define susîainable development as
"development that meets thé needs of thé présent without compromising thé ability of future
générations to meet their own needs" (réf. Report of thé World Commission on Environment and
Development, 1987). It is understood thût sustainabie development polides are to be formulâtes
adopted and implemented with relevant authoriîies responsible for thé economy, environment, social
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affairs and culture. Measures to be reported on this section should take this interrelatedness into
account.

at National levé! (up to 6 measures)
Please describe thé measures taken with a view to achieving thé following goals and outcomes:
integrating culture into overall national development planning, i. e., stratégies, policies and action
plans;
achieving économie, social and environmental outcomes by integrating culture into, inter alia, poverty
eradication, social inclusion, éducation and training stratégies;
securing fairness and équitable treatment of disadvantaged individuals and social groups (including
women) to participate in cultural life;
securing equity in thé distribution ofcultural resources between régions and urban and rural areas.

a. Name of thé Measure * Assises culturelles et Plan de développement culture!
b. Key Objectives of thé Measure * Instaurer un mécanisme de consultation des acteurs culturels et
contribution à l'élaboration commune d'un plan de développement culturel.
En 2016 et en 2018 des Assises culturelles ont été organisées par le Ministère de la Culture. En
préparation de ces deux rendez-vous des ateliers thématiques ont été organisés pour permettre la
consultation d'une très large panoplie d'acteurs culturels et de valoriser ainsi leurs contributions et
leur diversité.

.Dès sa conception, le processus s'est voulu ouvert tant pour ce qui est de la participation qu'au niveau
de la transparence et du partage des informations.
e. Whatis:

c. l. Thé scope of thé measure * National
c. 2. Thé nature of thé measure * Institutional
c. 3. Thé mainfeature of thé measure * Consultation large et ouverte des acteurs du secteur
culturel.

d. Does it specifkally target indwiduals and/or social groups as deflned in Article 7 of thé
Convention? * Non

e. What are thé results expected through thé impiementation of îhe measure? *
adoption d'un pian de développement culturel pour une durée déterminée, porté par le secteur
culturel dans son ensemble.

f. l Name ofagency responsible for thé implementation ofîhe measure * Expert(s) externe(s)
f.2 Financiaj resources allocated to implement thé measure * /

g. Name of NGOs and/or private çompanies engagea an thé implemenîation of thé measure (Thé
user can add more than one)
Name Agence luxembourgeoise d'action culturelles
Type ofEntity (Options: NGO, Private Company) Association sans but lucratif
Type of Involvement Communication et site Internet

h. Was this measure introduced or revised in order to: *

h. l. ImpSement thé provisions of thé Convention? Non
h.2. Support/nurture policy d'sswss'ion inspired by thé Convention? Non
h. 3. Other reasons unrelated to thé Convention? Non

i. Has thé implementation of thé measurs been evaluated? * Non

at International Level (up to 6 measures)
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Please describe thé measures taken to inîegraîe culture in régional / international development
assistûnce frameworks, policiés and programmes (induding South'South coopération) to support thé
émergence ofdynamic créative sectors in dëveloping countries through:
strengthening human and institutional capG dtles for policy development and entrepreneurship
through training, networking, exchange of information, etc.;
transfer of technology and expertise in thé areas ofculturo! industries and enterprises: needs analy$is,
access to new information and communication technologies/ devdopment of new platforms, etc.;
{mandai support: contribution tu thé IFCD, Sritegraîion of thé cu!tural sector within framework plans
for officiai development assistance (ODA), facilitating access of thé culîurcsl industries
/

Emerging TransversaS Issues: Résolution 5. CP 9b (at leasî one measure)
/rt this section, Parties report on thé emergmg transversal issue(s) identified by thé governing bodies of
thé Convention for each reporting cycle. A résolution of thé Conférence of Parties will détermine thé
transversal issue(s) to be reported on for each fow-year feporting cycle. At its fifth ordinary session
(July 2015), thé Conférence of Parties (Res. SCP 9b) declded thciî "Parties rnûy sélect f reely thé thèmes
relevant to thé Convention that they wcsnt to âddress in transversel issues during thé 2016-2019 cycle",
and invited Parties "to pay pQ rticular attention to issues Identifièd in prtor résolutions and dèdsiûns in

relation to periodic rëporting such as dsgitQl issues and public service broaclcasîmg".

a. Name of thé Measure * Vers une stratégie numérique du patrimoine cuitureS national

b. Key Objectives of thé Measure * Êiaborée en étroite oiiaboration avec les instituts et tes services
en charge de Sa préservation, de la diffusion et de la vaiûrisatiori du patrimoine, dont les bibiiothèques,
les archives et les musées, ia stratégie a pour objectifs:

<* Accès large et Inclusif aux coilections numériques du patrimoine cutturei
« Synergies entre instituts cuitureEs
9 Écosystème du patrimoine culturel numérique durable et de qualité

Un réseau de compétences, regroupant dès spéciaiistes du numérique de différentes institutions
culturelies, a été créé. Ce réseau sert à établir des synergies entré acteurs notamment par rechange
d'information, ia définition de eadres communs, ie transfert de connaissances et le développement de
projets communs, l! s'agit de mettre en place un cadre réfêrentiei de développement numérique du
patrimoine culturel contribuant à créer des synergies entre les différents acteurs du secteur et à rendre
ce patrimoine accessible au plus grand nombre.

t. What is:

c. l. Thé seope of thé measyre * M. longl
c.2. Thé nature of thé measure * in^îMîiSQSi/ËMûSiûi
e.3. Thé main feature of thé measure * Mettre en relation les experts en numérisation du

patrimoine culturei des institutions Gu!tui-et!es participantes, créer des synergies entre ies différents
acteurs du secteur et à rendre ce patrimoine accessible au plus grand nombre.

d. Does it specifieaily targeî individuals and/or seelêJ groups as defined in Articie 7 of thé
Convention? * Non

e. What are thé results expectsd îhrough thé implementatEon ofîhe measure? * Harmonisation des
stratégies de numérisation du Patrimoine cuiturei.

f. l Name of agency responsible for thé implementatîon of îhe measure */
f. 2 Financiai resources ailocated îo implemenî thé measure * 670. 000 euros (2017-2018)
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g. Name of NGOs and/or private companies engagea in thé implementation of thé measure (Thé user
can add more than one) Non

h. Was this measure introduced or revised in order to: *
h. l. Implementthe provisions of thé Convention? Non
h.2. Support/nurture policy discussion inspired by thé Convention? Non
h. 3. Other reasons unrelated to thé Convention? Non

i. Has thé implementation of thé measure been evaluated? * Non

Gender Equaiity (at least one measure)
Gender equality is UNESCO global priorityfor thé 2014-2017 Programme and Budget period. According
to Article 7 of thé Convention, Parties are encouragea to "pay due attention to thé spécial
circumstances and needs of women". Such attention means adopting and implementing policies and
measures designed to support women as creators and producers ofcultural expressions, and as citizens
participating in cultural life. In order to achieve this, an integrated policy response through législative,
regulatory gnd institutional measures may be required.

a. Name of thé Measure * Soutien à l'association CID Femmes

b. Key Objectives of thé Measure * Soutenir les efforts de recherche autour de la création féminine

e. What is:

c. l. Thé scope of thé measure National
c.2. Thé nature of thé measure Financia!

c.3. Thé main feature of thé measure * Assurer un soutien financier réguiier à l'association

d. Does iî specifically target individuals and/or socia! groups as defined in Article 7 of thé
Convention? * Oui: les Femmes dans l'art et ia création

e. What are thé results expected through thé implementation of thé measure? * Contribuer à une
meilleure sensibilisation en faveur de la création féminine et de manière générale à rendre visible,
promouvoir et documenter l'activité culturelie des femmes dans le passé et le présent.

f. l Name of agency responsible for thé impiementaîion of thé measure *
L'asbl CID-femmes (Centre d'information et de Documentation des femmes 'Thers Bodé') a été créée
en 1992 sur initiative d'un groupe de femmes d'horizons différents qui partageaient la motivation de
promouvoir le rôle des femmes dans la société et plus particulièrement au Luxembourg.
L'activité du CID vise à contribuer à l'égalité entre femmes et hommes en mettant à disposition le
savoir sur les femmes et le genre.

f.2 Financia! resources allocated îo implement thé measure * en moyenne 20. 000 euros par an

h. Was this measure introduced or revised in order to: *

h. l. Implement thé provisions of thé Convention? Non
h.2. Support/nurture policy discussion inspired by thé Convention? Non
h.3. Other reasons unrelated to thé Convention? No

i. Has thé impiementation of thé measure been evaiuated? * Oui
[if yes] i. l At whaî ievel thé evaiuaîîon was conducted? National
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[if yes] i.Ï What wers thé maîn eond&sions? * PosJtin le seutien financier à i'assoGiation est maintenu
sur une base annueile

[if yes] i.3 Which indicators were used îo cietermine impact? * Questionnaire d'évâluation, rapports
d'âctivités, gestion budgétaire

Youth (at least one measure)\
Empowering young peuple and protnoïsng thé partidpQtion of youth in thé impienlentation of thé

Convention is in line with thé UNESCO Operatlonal Sîrategy 2014-2021 for Youth. In this section. Parties
describe at least une poiicy, msasure or project to, for exomple:
encourage thé partidpQ tiôn of youth as crëators, producsrs and beneficiaries of cultural activities,

goods and services;
faciliîate thé involvement ofyouth and youth-led otggnizgtions and thé intégration oftheir concerns
and needs in cultura! pôlicy-tnaking processes;
introduce new cumcula or programmes in higher éducation and training insïltutions to build new skills
required for thé cultural md creQtive h^tfsîries inelvding entrepreneurial, management and
technoiogical skiils;
involve youth in collecting and disseniinaîing informattQn abouî thé diversity ofcultural expressions in
theif communities.

a. hiame of thé ivleasure' * Musie: LX

b. Key Objectives of thé IVieasyrê *
e Soutien : aider financièrement !es artistes dans la promotion des sorties en dehors du

Luxembourg et des tournées et vitrines internationales.
e Information : mettre à disposition des informations sur l'industrie de ia musique et révolution

des marchés en dehors du Luxembourg, fournir aux artistes toutes les informations
nécessaires pour Jouer, trouver un labei ou un booker etc.

. Mise en réseau : mettre en relation des artistes directement avec les abels, éditeurs, agences
de réservation, promoteurs, festivals et autres, établir et consolider les relations entre les
artistes iuxembourgeois et les professîonneis de la musique internationaux, à travers des
événements de réseautage dans différentes conférences / foires

e Promotion : via htt^://musidx lu , newsletter, réseaux sociaux (Facebook, Twitter, You Tube
...)

e. Whaî is:
c. l. Thé scope ofîhe measure * international
c.2. Thé nature of thé measure *Finar)Gigi/!nstitutiona!

 .
3. Thé main feature of îhe measure * Promouvoir la musique iuxembourgeoise de tous les

genres à travers le monde et les éehanges profesiennéis entre !e Luxembourg et d'autres pays.

d. ôoes it speÈifi£a!!y îargét indlviduais anri/or groyps as defined in Articie 7 of thé
Convention? * Non
e. What ars thé results expected îhrough thé EmpSementaîion of thé measure? * Meiileures visibilité
de la musique luxembourgeoise à travers !ê monde
f. l Name of agency responsible for th@ împ!em@nîatJôn of th® measyre * Ministère de iâ Cuiture /
MUS!C: LX
f. 2 FinancEal resources allocated to împiement thé measure * S60. 000   par an
g. Name of NGOs and/or private corripanies engaged in thé implementation of thé measure (Thé user
can add more than one)
Name Music : LX
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Type ofEntity Association sans but lucratif
Type of Involvement Convention avec le Ministère de la Culture
h. Was this measure introduced or revised in order to: *
h. l. Implementthe provisions of thé Convention? Non
h.2. Support/nurture poiicy discussion inspired by thé Convention? Non
h.3. Other reasons unrelated to thé Convention? Non

i. Has thé implementation of thé measuo been evaluated? * Oui
[if yes] i. l At what level thé évaluation was onducted? National
[ifyes] i.2 What were thé main conclusions? * Positif: reconduction de la convention annuelle
[if yes] i.3 Which indicators were used to détermine impact? * Questionnaire d'évaluation, rapports

d'activités, gestion budgétaire
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PARTIES
Hâve you taken initîaîives tnvolving civil soeîefy In aeîlvjtiês tos
Promote thé objectives of thé convention through awarengss raising and other âGtivities

Collect data and share and exchange informatioil on measures adopted at iocai and international levé]

MeUers tf'iérvwtî^ues en vue {f6 f'étabwvîwm Su 4e ttsvêiiSpipwwftf eiÀfweî

Provide spaces where ideas ofcivi! societies can be heard and discussed whi!e develùping polides

Assises wMweflss e ff SOIS et w2ôiS

implement OperatiûnaS Guidelines

Other

is Civil Society Gonîributing to thls report? Non

Describe main results achieved in îmEiiêmënting thé Convention*

U CîmveRtiïm, a S@.FVÎ cte pow mettre an oeuwa êtes fdWqyes 'favwtsant te dïversîté
éutereBe eî artîs$îq!ye

Challenges encountered or foreseen îo implement thé Convention*

Solutions found or envîsaged to overeome îhoàe chailenges*

Steps planned for thé next 4 years*
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Economy and Finance
When reporting data in this section, it is important to define thé "cultural sector" for statistical purposes
and apply that définition consistently. For guideiines, please refer to thé 2009 UNESCO Framework for
Cultuml Statistics (FCS) at: htt : www.uis.unesco.or culture Documents framework-culturai-
statistics-culture-2009-en. df

Total Flows of Culturai Goods and Services
Please refer to thé définitions ofcultural goods and services in thé 2009 UNESCO Framework for Cultural
Statistics which lists thé Harmonized Commodity Description and Coding System (HS) and thé Extended
Balance of Payments (EBOPS) codes to be used when defining cultural goods and services. Additional
information on culturel services statistics can be found in thé Manual on Statistics of Internationai
Trade in Services available at: hn : unstats. un. or unsd tradeserv TFSITS/manual. htm

l. l. a. Cuitural Goods

(4 Totri expwts in cyitorN .gô«te
(b} Tpt^ lîra!p®rfâ. to GtAural goodî

USD Year Source

USD Year Source

l. l. b. Cultural Services
.{a|T<yt:aî©qiçrtsiftcyteur8tsÊP¥Eos , US D Year Source
(t>t Total toipffîrts In cyfargl servicts US D Year Source

1.2. Contribution of cultural actjvities Gross Domestjc Product
Please refer to thé 2009 UNESCO Framework or Cultural Statistics FCS for thé list of applicable
cultural codes in thé International Standard Industrial Classification (ISIC). Please indicate which
methodology was used to calculate thé share of culture in total GDP (value added, mput/output, etc).

îa| Total (3W USD Year
ïear

Source

Source(ySh8r@0f. cyêtyrjal8 tiMMesln@OP ' % USD

Which methodoiogy was used to calculate thé share of cultyre in total GDP?

1.3. Govemment expenditure on culture If not available, please use government expenditure on
récréation and culture

<aî Total gw%rnm®Qit expencKvre USD Year Sourc
e

(bl Shart ®( eultero. N'i 'gcwmment

Books

(a) Nismber of pyblished tities (Name, Year, Source)
(b) Number of pubiishing companjes

Total Number

Smail Ste Cemiprtes Number

14»clium Number

tâilgsSae Number
(e) Bookshops and Saies

US \ Year Sourc
D e

Yegr
Year
Year
Year

Source

Source

Source

Source

iwl®iwtîd:@n$ 8c%fe sto:roi

Number USD

Number USD

Yea Source

r

/eo Source

r
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Ortlmé B^afSers

(d) Transiatson flows:
Transîaftoft /tows

Numbér [~USD Yea Source
r

Number USD Yea Source

Physfeat fo^rmat

Fwmat

Éïidtpendent

Mâ|ors

IVIusic

(a) Production / Number of albums prôduced:
Numb | Year '. Source !

er

Numb Year Source

6r l
Numb Year Source

er

Numb i Year Source
er

(b) Saies / Total number of recorded musîe saies:

Physical fôffngt

Olgltat forffiait

Média

For définitions and information on média statisîics, pleGse refer tu thé Ui5 Guidebook ofBroadcast and
Newspaper Sndicators available at this address:
htt : wwwMis. unesco. ora Çommunicgti.QH Dûcuments^îÊlO--m6dtC!--indlcg{ors-201î-en. d
Broadcasting audience and share

Year Source l

P'r®gram;rsné, typ@ Audlçnce sha^e i ̂ ^^, ^chin Twe of access
[Privaîe, Publie,

Numb

er

Numb

er

Yéar

Year

Source

Source

lstChannel

2nd Channel

3rdChannel

4thChannel

Percentage

Percentage

Percentage

Percentage

Company]
[Private, Public,
Company]

l [Private, Publie,
l Company]
] [Private, Publie,

Company]

l [Paid, Free]

[Paid, Free]

[Paid, Free]

[Paid, Free]

Broadcasting média orgânizations
Year Source

.Owi«rsW|»

PvMic

Privât®

Corwftunity

]
j

j

.

-l

RAÇîÛ
CHâNNÊlS

Number

Number

Number

'} TELSVtôîON
'  HA-BENilS

l Number

Number

]Number

mi

'SOTH ' &
TEiE¥i^SC*N '
CrtÂNNELS
Number

Number

Number

TOTAL |

Humfmr

 

^mber

Nuntber
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Nat Spsdyi®^ Number
TOTM Humber

Number of newspapers
Année Source

Number

Mmber

Number

Mmber

Number

NumlSër

W8USNW®
^BMOT*
M!nt@rf

. enly

- i»aM  M/

- F: @

PsM

@o'tf»Pl r8<éd

- lr»e on^

"fiay<Ny

- @Qth ?f@8

PâN

T0TAI

eft&y Niewspwi

Number

Number

md

«d Onlfne

Number

Number

Number

lautomaticsyM]

NON-ÛAW
NfiWSPAPiERS

Number

Number

Number

TOTAfc

lauteiftatic
;lsW:^^^
lautomgtie
suivit
[automatic
SUM]

Number

Number

Number

[ayto:iïtatic SUMî

[àytotnatîi:
SWN]
[autQFnatfc
SUM]
Eàuêomatic
SUN!
Eautomafie
StJMÎ

*Excluding online newspapers only
5. Connectîvity, infrastructure, access

Number of mobile phone subscribers per 1000 Numb Year Sourc
inhabitants er e

Numberofhouseholdswithinternetaccessathome Numb Year Sourc

er e

Numberof individuals using thé Internet Numb Year Sourc
er e

Cultural Participation
Percentage of people participating in cultural activities at least one time during thé last 12 months

teiRiiSl®

%

TOÎN.
{automa'tic
suEi^î
IIaatoisftattç
:spiwi,
iautômafic
SUM|
lautomatic
SUNÎ
laulonnatic
SUBI
î^utoffitatic
StJIVI]

Is there any available data on thé reasons for thé non participation in cultural events? (Options:
YES/NO)

NiBlii, 8«»is ta" nwi-pairtScîpatîtîa |*ES %î111

0&it®8 (Iticluïdng tetlet)

Usre coincs-rt/mUiStol
pÊritomattc®

%

TOTAl
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F.teasotï Ngïe

TQQ ExjNinsNe

LàAofîfttefwt1

teck of ttoê

Lad<,

infermstîan

Too far away

'"5TZ'

Otber- %

%

%

TGTM

lautomatic
SVMÎ
îaut®!matic
syM:|,
îavtomatie
sv^î
Isutaittâtic.
syiw]:
lavtomatie
SUMÎ

Addiîional Glarifîcatiorss

t/îf ta îîSQ cNffWtera

Additionai Annexes (Pleasé attach fîle) (File -up!oad- and description)
Files must be less than 250 MB.

Allowedfile types: txt pdf àoc docx xls ppt ppta.
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As indicatedin thé Technical procédures for submission andfollow-up of reports
Print a copy of thé report after submission
Complète thé report with thé original signature by thé officiai designated to sign it on behalf of thé
Party
Send thé original signed copy to thé foilowing address: UNESCO, Section of thé Diversity of Cultural
Expressions. 7, Place Fontenoy 75352 Pans 07 SP, France;
After thé submission, you will receive a confirmation émail inciuding a pdfcopy ofyour report.
Name of thé desîgnated officiai signing thé report
Title*
First Name*

Family Name*
Organisation
Posiîîon*

DATE 0F SUBMISSION
Note that thé submission of thé report is subject to thé correct completion of ail mandatory questions.
In case of aia unsuccessfui attempt to submit thé '.eport, thé System wil! highllght those mandatory
sections that are not yet completed.



Source: STATEC

Cultural goods

Total experts in cultural goods

Total imports in cultural goods

Guttural services

Total exports in cultural services

Total imports in cuttural services

Contribution of cultura! activities Gross Domestic

Product

Total GDP
VA culture

Share of cultural activities in GDP

Which methodoJogy was used to calculate thé
share of culture in total GDP?

Sum of value added of cuitural activities divided by

GDP at current priées. Data on VA are extracted
from National accounts

Government expenditure on culture

Total government expenditure
Government expenditure on culture
Share of culture in government expenditure

2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016

millions

millions

EUR
EUR

17
120

212
556

21
135

400
018

20
118

217
263

27
102

977
662

62
103

857
733

15
95

624
729

14
178

906
530

not not not not not not not

millions EUR available available available available available available available

not not not not not not not

millions EUR available availabte available available avaiiable availabte available

millions EUR

millier EUR

%

40

581
178

496
1,4

43

589
165

654

1,4

44

615
112

214

1,4

46

718
500

481
1,5

49

708
993

513
1,4

52

741

102

587

1,4

53

761
005

590

1,4

miliions

millions

%

EUR

EUR
17 729

161
0,9

18 287

166
0,9

19440

169
0,9

20 145

178
0,9

20 904

184
0,9

21 641

189
0,9

22 331

193
0,9
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INFORMATIONS GÉNÉRALES

Résumé

Veuillez résumer en maximum 3500 caractères les principaux résultats et défis de la mise en oeuvre de
la Convention, ainsi que les perspectives d’avenir. Veuillez noter qu’il ne s’agit pas d’une introduction
au rapport ni d’un sommaire commenté.
Le Luxembourg étant un pays plurilingue et multiculturel, la promotion des objectifs de la "Convention sur la
protection et la promotion de la diversité des expressions culturelles" est omniprésente parce qu’intrinsèque
aux préoccupations et politiques en particulier culturelles. En effet, la diversité culturelle est une réalité
quotidienne au Luxembourg où, sur quelques 2586 km2, des citoyens de quelques 170 pays (env. 47,7% de la
population sont d'origine non luxembourgeoise) se côtoient au travail, à l'école ou dans les domaines sociaux,
culturels et sportifs. Promouvoir et mettre en œuvre la Convention de 2005 équivaut donc à affirmer la pluri-
culturalité du pays tout en ancrant sa propre identité culturelle dans cette diversité enrichissante.

Ceci étant, la mise en œuvre de la Convention de 2005 s'oriente avant tout par rapport à la réalisation des
objectifs fixés dans le programme gouvernemental, l'actuel datant de 2013. Au titre de la culture, celui-ci retient
notamment que "le Gouvernement reconnaît le principe de la liberté de la culture et de la diversité des activités
artistiques et créatives qui reflètent les valeurs humanistes d’une société multiculturelle".

Il en découle un certain nombre d'objectifs bien définis, comme p.ex. l’organisation d'"Assises de la Culture" en
juillet 2016, une plateforme de discussion destinée à mieux appréhender la diversité culturelle du Luxembourg
et arriver à un vrai échange intégrateur en faisant se rencontrer les acteurs culturels ainsi que des citoyens
étrangers et luxembourgeois, notamment en vue du dialogue interculturel. Ou encore une « stratégie pour
promouvoir la langue luxembourgeoise » au titre de laquelle le gouvernement reconnait l’importance du
luxembourgeois comme langue de communication et d’intégration, mais aussi comme langue littéraire. Aussi le
développement poussé des résidences d’artistes doit permettre les échanges entre les artistes de diverses
origines, et au-delà des frontières. Par ailleurs, ces dernières années ont permis au Luxembourg d’accroître la
présence de ses artistes au-delà des frontières par sa participation aux différentes fora internationaux.

Les objectifs de la Convention se retrouvent également de façon inhérente dans bon nombre des activités au
plan national et international, entre autres à travers l'application également aux artistes non luxembourgeois
résidents des mesures d'aides sociales accordées aux acteurs culturels luxembourgeois, de systèmes de
bourses et subsides et la mise en œuvre de projets internationaux notamment dans le cadre des accords
culturels bilatéraux conclus avec une trentaine de pays partenaires, l'exposition d'artistes peintres étrangers
dans les galeries du ministère de la Culture, les activités des instituts et établissements culturels avec en
particulier le Centre culturel de rencontre Abbaye de Neumünster qui se dédie au dialogue des cultures, ou
encore  la structure tri-nationale Institut Pierre Werner au sein de laquelle collaborent le Goethe Institut, le
Centre Culturel Français et le Ministère de la Culture luxembourgeois.
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Aperçu du contexte de la politique culturelle

Les Parties décrivent les principaux objectifs et priorités de leur politique culturelle en vigueur et
l’impact de la Convention sur leur formulation ou reformulation. Elles rendent également compte des
opportunités et défis rencontrés dans la promotion de la diversité des expressions culturelles dans
l’environnement numérique.:
Depuis la ratification de la Convention par le Luxembourg en 2006, la Convention a eu un impact tant direct
qu’indirect sur le développement des politiques culturelles au Luxembourg. Depuis le dernier rapport en 2012,
un certain nombre d’initiatives ont été lancées afin de promouvoir plus concrètement la diversité des
expressions culturelles.

On peut par exemple mentionner le projet « Intro », un projet d’exposition mettant en exergue les différentes
disciplines artistiques, ou encore le projet « Take off » organisé dans le cadre du Luxembourg Artweek (une
foire artistique qui a lieu en novembre de chaque année) qui met à disposition des espaces d’exposition.

Il convient encore de rappeler la biennale luxembourgeoise « De Mains de Maîtres » qui offre une
représentation plus large de ce que constituent les métiers d’art aujourd’hui, un univers au carrefour de l’art et
l’artisanat, qui puise sa vitalité et sa modernité à travers la transmission du geste et la perpétuelle recherche
d’innovation. A l’initiative de LL.AA.RR le Grand-Duc Héritier et la Grande-Duchesse Héritière, une grande
exposition dédiée aux artisans et créateurs d’art a été organisée pour la première fois en décembre 2016.
L’exposition avait pour vocation de valoriser au mieux le réservoir de talents du pays en terme de créativité,
ainsi que de mettre en lumière la beauté et l’importance de la transmission du savoir-faire auprès des jeunes
générations.

Par ailleurs, les premières démarches ont été réalisées en vue de la mise en place d’une stratégie numérique
du patrimoine culturel national. Cette stratégie permettra à terme d’harmoniser les pratiques de numérisation
du patrimoine culturel tout comme la conservation du patrimoine culturel numérique.

Pour ce qui est de la législation dans le domaine culturel, la loi du 19 décembre 2014 relative 1. aux mesures
sociales au bénéfice des artistes professionnels indépendants et des intermittents du spectacle 2. à la
promotion de la création artistique a été retravaillée en 2016 pour créer des conditions de travail encore plus
favorables aux artistes et aux intermittents.

Les dernières années ont également permis de systématiser et confirmer la présence des créatifs
luxembourgeois à différents rendez-vous internationaux comme par exemple la Biennale de Venise, le Festival
d’Avignon, les Rencontres photographiques d’Arles ou encore la Frankfurter Buchmesse.

Enfin, des Assises culturelles (consultations élargies avec les acteurs culturels) ont été organisées à deux
reprises en 2016 et en 2018 et ont permis les échanges en faveur d’un développement durable du secteur
culturel au Luxembourg. Les Assises ont eu pour résultat concret l’élaboration d’une première version d’un plan
de développement culturel. Ces efforts permettent plus concrètement d’analyser et déterminer les priorités pour
les dix années à venir, en revalorisant tant les volets institutionnels que régulateurs et en misant sur les
expériences réussies et bonnes pratiques.
a) Elle sert (ou a servi) de base pour modifier une ou plusieurs politiques?:
No
b) Elle sert (ou a servi) d’outil pour promouvoir le débat politique?
No
c) Elle sert (ou a servi) de référence pour le développement de politiques?
Yes

Comment?
Le Gouvernement met un accent particulier sur la mise en œuvre des conventions internationales qu'il a
ratifiées. Ainsi la Convention de 2005 sur la protection et la promotion de la diversité des expressions
culturelles informe les politiques du gouvernement au plus haut niveau, e.a. lors de la formulation du



programme gouvernemental et des diverses initiatives entreprises par la suite.



POLITIQUES ET MESURES

POLITIQUES CULTURELLES ET MESURES

Nom de la mesure
Périmètre de la
mesure Nature

Intro National Financial

COOPÉRATION CULTURELLE INTERNATIONALE

Nom de la mesure
Périmètre de la
mesure Nature

La Culture dans les relations extérieures de l’Union européenne International Regulatory,
Institutional

INTÉGRATION DE LA CULTURE DANS LES POLITIQUES DE DÉVELOPPEMENT DURABLE

Nom de la mesure
Périmètre de la
mesure Nature

Assises culturelles et Plan de développement culturel National Financial

QUESTIONS TRANSVERSALES ÉMERGENTES: Résolution 5.CP 9b

Nom de la mesure
Périmètre de la
mesure Nature

Vers une stratégie numérique du patrimoine culturel national National Financial,
Institutional

PRIORITÉ GLOBALE ACTUELLE DE L’UNESCO: EGALITE DES GENRES

Nom de la mesure
Périmètre de la
mesure Nature

Soutien à l’association CID Femmes National Financial

JEUNESSE

Nom de la mesure
Périmètre de la
mesure Nature

Music: LX International Financial,
Institutional



❭ POLITIQUES CULTURELLES ET MESURES

Intro
b. Objectifs clefs de la mesure: 
En 2017, le Ministère de la Culture a lancé un appel au secteur créatif pour réaliser le projet "intro" à la Galerie
Konschthaus Beim Engel à Luxembourg-Ville. Dans le cadre de ce projet, le Ministère a souhaité donner une
vitrine à la créativité au Luxembourg, en particulier à la scène culturelle émergente ainsi que des industries
créatives et métiers d'art. Le projet a démarré en 2017 et douze expositions thématiques successives ont fait
découvrir un large éventail de créations signées par des artistes/designers/créateurs luxembourgeois et
résidents. Les 12 expositions eurent les thématiques suivantes: Illustration et dessin, Céramique, Fashion
design & bijoux, Sculpture, Nouveaux médias, Upcycling, Peinture, Photographie, Architecture, Sérigraphie
(gravure), Installation, Product design.

c. Quel(le) est: 

c.1. le périmètre de la mesure: 
National

c.2. la nature de la mesure: 
Financial

c.3. La principale caractéristique de la mesure: 
Mise en place d’un lieu d'échange culturel dynamique qui mise sur la proximité et les échanges entre le public
et les créateurs.

d. Cible-t-elle spécifiquement des individus et/ou des groupes sociaux tels que définis par l’article 7 de
la Convention ?: 
Non
e. Quels sont les résultats attendus de la mise en œuvre de la mesure? : 

Possibilité pour les artistes de montrer leurs œuvres d’art et de bénéficier d’une meilleure visibilité
Sensibilisation du grand public à la diversité culturelle et artistique existante au Luxembourg

f.1 Nom de l’agence chargée de la mise en œuvre de la mesure: 
Ministère de la Culture

f.2 Ressources financières allouées à la mise en œuvre de la mesure: 
25.000 euros par an

g. Nom des organisations non gouvernementales et/ou le secteur privé engagés dans la mise en œuvre
de la mesure?: 
Nom: 
Agence luxembourgeoise d’action culturelle

Type d’entité: 
NGO

Type d’implication: 
Communication

h. Cette mesure a-t-elle été introduite ou révisée pour:: 

h.1. Mettre en œuvre les dispositions de la Convention ?: 
Non
h.2. Soutenir/nourrir le débat politique inspiré par la Convention ?: 



 

Non
h.3. D’autres raisons non relatives à la Convention ?: 
Non
i. La mise en œuvre de la mesure a-t-elle fait l’objet d’une évaluation ?: 
Oui
i.1 À quel niveau l’évaluation a-t-elle été conduite?: 
National

i.2 Quelles ont été les principales conclusions?: 
Positif: Suite au succès de la première série d’expositions, et au vu du nombre de participants et de visiteurs,
une deuxième édition du projet « intro » a été programmée et organisée en 2018.

i.3 Quels ont été les indicateurs utilisés pour déterminer son impact ?: 
Nombre de participants et nombre de visiteurs.



❭ COOPÉRATION CULTURELLE INTERNATIONALE

La Culture dans les relations extérieures de l’Union
européenne
b. Objectifs clefs de la mesure: 
Dans le cadre de la Présidence luxembourgeoise du Conseil de l’UE en 2015, le Ministère de la Culture du
Luxembourg a organisé une conférence sur le thème : "Culture et développement : vers une approche plus
stratégique des politiques culturelles dans les relations extérieures de l'UE". La conférence avait pour objectif
principal de donner un aperçu des façons dont culture et développement interagissent, d'éclairer les liens entre
ce sujet et le contexte plus global de la culture dans les relations extérieures, et de poser la question de la
cohérence entre politiques.

Concrètement, la conférence a touché à plusieurs aspects :

incidence et contribution de la culture pour la mise en œuvre future des Objectifs du développement
durable (ODD) des Nations unies;
contribution de la culture aux stratégies de développement ;
interaction entre culture et développement et, au-delà, entre culture et relations extérieures de l’UE.

c. Quel(le) est: 

c.1. le périmètre de la mesure: 
International

c.2. la nature de la mesure: 
Regulatory
Institutional

c.3. La principale caractéristique de la mesure: 
Réserver une place prioritaire de la culture dans les relations extérieures de l’Union européenne.

d. Cible-t-elle spécifiquement des individus et/ou des groupes sociaux tels que définis par l’article 7 de
la Convention ?: 
Non
e. Quels sont les résultats attendus de la mise en œuvre de la mesure? : 
A la suite de la conférence, un groupe de travail a été mis en place et, en 2016, l’Union européenne a adopté
la « stratégie de l'UE dans le domaine des relations culturelles internationales ».

f.1 Nom de l’agence chargée de la mise en œuvre de la mesure: 
Ministère de la Culture
Commission européenne

f.2 Ressources financières allouées à la mise en œuvre de la mesure: 
.

g. Nom des organisations non gouvernementales et/ou le secteur privé engagés dans la mise en œuvre
de la mesure?: 
Nom: 
Europa Nostra?

Type d’entité: 
NGO

Type d’implication: 



 

Organisation de la conférence, réseautage

h. Cette mesure a-t-elle été introduite ou révisée pour:: 

h.1. Mettre en œuvre les dispositions de la Convention ?: 
Non
h.2. Soutenir/nourrir le débat politique inspiré par la Convention ?: 
Non
h.3. D’autres raisons non relatives à la Convention ?: 
Non
i. La mise en œuvre de la mesure a-t-elle fait l’objet d’une évaluation ?: 
Non



❭ INTÉGRATION DE LA CULTURE DANS LES POLITIQUES DE DÉVELOPPEMENT DURABLE

Assises culturelles et Plan de développement culturel
b. Objectifs clefs de la mesure: 
Instaurer un mécanisme de consultation des acteurs culturels et contribution à l’élaboration commune d’un
plan de développement culturel.

En 2016 et en 2018 des Assises culturelles ont été organisées par le Ministère de la Culture. En préparation de
ces deux rendez-vous des ateliers thématiques ont été organisés pour permettre la consultation d’une très
large panoplie d’acteurs culturels et de valoriser ainsi leurs contributions et leur diversité.

Dès sa conception, le processus s’est voulu ouvert tant pour ce qui est de la participation qu’au niveau de la
transparence et du partage des informations.

c. Quel(le) est: 

c.1. le périmètre de la mesure: 
National

c.2. la nature de la mesure: 
Financial

c.3. La principale caractéristique de la mesure: 
Consultation large et ouverte des acteurs du secteur culturel.

d. Cible-t-elle spécifiquement des individus et/ou des groupes sociaux tels que définis par l’article 7 de
la Convention ?: 
Non
e. Quels sont les résultats attendus de la mise en œuvre de la mesure? : 
Adoption d’un plan de développement culturel pour une durée déterminée, porté par le secteur culturel dans
son ensemble.

f.1 Nom de l’agence chargée de la mise en œuvre de la mesure: 
Expert(s) externe(s)

f.2 Ressources financières allouées à la mise en œuvre de la mesure: 
.

g. Nom des organisations non gouvernementales et/ou le secteur privé engagés dans la mise en œuvre
de la mesure?: 
Nom: 
Agence luxembourgeoise d’action culturelles

Type d’entité: 
NGO

Type d’implication: 
Communication et site internet.

h. Cette mesure a-t-elle été introduite ou révisée pour:: 

h.1. Mettre en œuvre les dispositions de la Convention ?: 
Non
h.2. Soutenir/nourrir le débat politique inspiré par la Convention ?: 
Non



 

h.3. D’autres raisons non relatives à la Convention ?: 
Non
i. La mise en œuvre de la mesure a-t-elle fait l’objet d’une évaluation ?: 
Non



❭ QUESTIONS TRANSVERSALES ÉMERGENTES: Résolution 5.CP 9b

Vers une stratégie numérique du patrimoine culturel national
b. Objectifs clefs de la mesure: 
Elaborée en étroite collaboration avec les instituts et les services en charge de la préservation, de la diffusion
et de la valorisation du patrimoine, dont les bibliothèques, les archives et les musées, la stratégie a pour
objectifs:

Accès large et inclusif aux collections numériques du patrimoine culturel
Synergies entre instituts culturels
Écosystème du patrimoine culturel numérique durable et de qualité

Un réseau de compétences, regroupant des spécialistes du numérique de différentes institutions culturelles, a
été créé. Ce réseau sert à établir des synergies entre acteurs notamment par l’échange d’information, la
définition de cadres communs, le transfert de connaissances et le développement de projets communs. Il s’agit
de mettre en place un cadre référentiel de développement numérique du patrimoine culturel contribuant à créer
des synergies entre les différents acteurs du secteur et à rendre ce patrimoine accessible au plus grand
nombre.

c. Quel(le) est: 

c.1. le périmètre de la mesure: 
National

c.2. la nature de la mesure: 
Financial
Institutional

c.3. La principale caractéristique de la mesure: 
Mettre en relation les experts en numérisation du patrimoine culturel des institutions culturelles participantes,
créer des synergies entre les différents acteurs du secteur et à rendre ce patrimoine accessible au plus grand
nombre.

d. Cible-t-elle spécifiquement des individus et/ou des groupes sociaux tels que définis par l’article 7 de
la Convention ?: 
Non
e. Quels sont les résultats attendus de la mise en œuvre de la mesure? : 
Harmonisation des strategies de numérisation du Patrimoine culturel.

f.1 Nom de l’agence chargée de la mise en œuvre de la mesure: 
.

f.2 Ressources financières allouées à la mise en œuvre de la mesure: 
670.000 euros (2017-2018)

h. Cette mesure a-t-elle été introduite ou révisée pour:: 

h.1. Mettre en œuvre les dispositions de la Convention ?: 
Non
h.2. Soutenir/nourrir le débat politique inspiré par la Convention ?: 
Non
h.3. D’autres raisons non relatives à la Convention ?: 
Non
i. La mise en œuvre de la mesure a-t-elle fait l’objet d’une évaluation ?: 



 
Non



❭ PRIORITÉ GLOBALE ACTUELLE DE L’UNESCO: EGALITE DES GENRES

Soutien à l’association CID Femmes

 

b. Objectifs clefs de la mesure: 
Soutenir les efforts de recherche autour de la création féminine

c. Quel(le) est: 

c.1. le périmètre de la mesure: 
National

c.2. la nature de la mesure: 
Financial

c.3. La principale caractéristique de la mesure: 
Assurer un soutien financier régulier à l’association

d. Cible-t-elle spécifiquement des individus et/ou des groupes sociaux tels que définis par l’article 7 de
la Convention ?: 
Oui
e. Quels sont les résultats attendus de la mise en œuvre de la mesure? : 
Contribuer à une meilleure sensibilisation en faveur de la création féminine et de manière générale à rendre
visible, promouvoir et documenter l’activité culturelle des femmes dans le passé et le présent.

f.1 Nom de l’agence chargée de la mise en œuvre de la mesure: 
L’asbl CID-femmes (Centre d’Information et de Documentation des femmes ‘Thers Bodé’)

f.2 Ressources financières allouées à la mise en œuvre de la mesure: 
En moyenne 20.000 euros par an.

h. Cette mesure a-t-elle été introduite ou révisée pour:: 

h.1. Mettre en œuvre les dispositions de la Convention ?: 
Non
h.2. Soutenir/nourrir le débat politique inspiré par la Convention ?: 
Non
h.3. D’autres raisons non relatives à la Convention ?: 
Non
i. La mise en œuvre de la mesure a-t-elle fait l’objet d’une évaluation ?: 
Oui
i.1 À quel niveau l’évaluation a-t-elle été conduite?: 
National

i.2 Quelles ont été les principales conclusions?: 
Positif: le soutien financier à l’association est maintenu sur une base annuelle

i.3 Quels ont été les indicateurs utilisés pour déterminer son impact ?: 
Questionnaire d’évaluation, rapports d’activités, gestion budgétaire



❭ JEUNESSE

Music: LX
b. Objectifs clefs de la mesure: 

Soutien : aider financièrement les artistes dans la promotion des sorties en dehors du Luxembourg et
des tournées et vitrines internationales.
Information : mettre à disposition des informations sur l'industrie de la musique et l'évolution des
marchés en dehors du Luxembourg, fournir aux artistes toutes les informations nécessaires pour jouer,
trouver un label ou un booker etc.
Mise en réseau : mettre en relation des artistes directement avec les abels, éditeurs, agences de
réservation, promoteurs, festivals et autres, établir et consolider les relations entre les artistes
luxembourgeois et les professionnels de la musique internationaux, à travers des événements de
réseautage dans différentes conférences / foires
Promotion : via http://musiclx.lu/, newsletter, réseaux sociaux (Facebook, Twitter, You Tube ...)

c. Quel(le) est: 

c.1. le périmètre de la mesure: 
International

c.2. la nature de la mesure: 
Financial
Institutional

c.3. La principale caractéristique de la mesure: 
Promouvoir la musique luxembourgeoise de tous les genres à travers le monde et les échanges professionnels
entre le Luxembourg et d’autres pays.

d. Cible-t-elle spécifiquement des individus et/ou des groupes sociaux tels que définis par l’article 7 de
la Convention ?: 
Non
e. Quels sont les résultats attendus de la mise en œuvre de la mesure? : 
Meilleures visibilité de la musique luxembourgeoise à travers le monde.

f.1 Nom de l’agence chargée de la mise en œuvre de la mesure: 
Ministère de la Culture
Music: LX

f.2 Ressources financières allouées à la mise en œuvre de la mesure: 
560.000 € par an

g. Nom des organisations non gouvernementales et/ou le secteur privé engagés dans la mise en œuvre
de la mesure?: 
Nom: 
Music: LX

Type d’entité: 
NGO

Type d’implication: 
Convention avec le Ministère de la Culture

h. Cette mesure a-t-elle été introduite ou révisée pour:: 



 

h.1. Mettre en œuvre les dispositions de la Convention ?: 
Non
h.2. Soutenir/nourrir le débat politique inspiré par la Convention ?: 
Non
h.3. D’autres raisons non relatives à la Convention ?: 
Non
i. La mise en œuvre de la mesure a-t-elle fait l’objet d’une évaluation ?: 
Oui
i.1 À quel niveau l’évaluation a-t-elle été conduite?: 
National

i.2 Quelles ont été les principales conclusions?: 
Positif: reconduction de la convention annuelle

i.3 Quels ont été les indicateurs utilisés pour déterminer son impact ?: 
Questionnaire d’évaluation, rapports d’activités, gestion budgétaire



SOCIÉTÉ CIVILE

Parties

Avez-vous pris des initiatives impliquant la société civile dans les activités pour:
• Promouvoir les objectifs de la Convention grâce à des campagnes de sensibilisation et autres
activités:
No
• Collecter des données et partager et échanger des informations sur les mesures adoptées au niveau
local et international
Yes
Comment?:
Ateliers thématiques en vue de l’élaboration du plan de développement culturel.

• Prévoir des lieux où les idées des sociétés civiles peuvent être entendues et débattues tout en
élaborant des politiques culturelles:
Yes
Comment?:
Assises culturelles en 2016 et en 2018.

• Mettre en oeuvre les directives opérationnelles
No
• Autres
No

La société civile contribue-t-elle à ce rapport ?
No

Société civile

La société civile a-t-elle pris des initiatives pour:
• Promouvoir les objectifs et principes de la Convention au niveau local et international:
No
• Promouvoir la ratification de la Convention et sa mise en oeuvre par les gouvernements:
No
• Faire entendre les préoccupations des citoyens, des associations et des entreprises aux autorités
publiques, y compris celles de groupes vulnérables:
No
• Contribuer à améliorer la transparence et la responsabilité en matière de gouvernance de la culture:
No
• Surveiller la mise en oeuvre des politiques et des programmes dans le cadre des mesures destinées
à protéger et à promouvoir la diversité des expressions culturelles:
No
• Consolider les capacités dans des domaines associés à la mise en œuvre de la Convention et
recueillir les données :
No
• Créer des partenariats innovants avec les secteurs public et privé et avec la société civile d’autres
régions dans le monde:
No





RÉSULTATS ET DÉFIS

Décrire les principaux résultats atteints dans la mise en œuvre de la Convention:
La Convention a servi de guide pour mettre en œuvre des politiques favorisant la diversité culturelle et artistique.
Les défis rencontrés ou prévus pour mettre en œuvre la Convention:
.
Les solutions identifiées ou envisagées pour relever ces défis:
.
Les étapes prévues pour les quatre prochaines années:
.
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